Médecin Spécialiste… ?    explications

Par délibération en date du XX septembre 2007, le Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins de Y m'a accordé la qualification de spécialiste en médecine générale, dans les conditions prévues par l'arrêté ministériel du 6 avril 2007. 

J’en ai informé la Caisse Primaire de VVVV en date du JJ novembre 2007, par une lettre recommandée. J’ai attendu un délai très raisonnable, le PP janvier 2008, pour commencer à utiliser la Cotation Spécialiste notée CS = 23  €

Par une lettre datée du KK février 2008, la Caisse Primaire de VVVV refuse de régler mes actes sur la base d'une consultation spécialisée ; lettre-clé CS à 23 € et me menace de sanction conventionnelle.

J’ai contesté cette décision et j’ai entrepris les recours nécessaires.

MAIS EN FAIT C’EST LA CAISSE QUI AGIT MAL

1- Elle a pris les malades en otage en remboursant 0 € sur les 23 de la consultation, alors qu’elle aurait très bien pu déjà régler sur la base de 22 €

2- Elle a écrit une lettre à chacun de vous qui laisse à penser que j’ai mal agi et porte ainsi atteinte à l’honneur.

3- Emportée dans son élan, elle écrit aux patients en tiers payant pour que je les rembourse ! Mais les rembourser de quoi, puisqu’ils n’ont rien réglé ? 

4- Elle va contre l’avis du Conseil National de l’Ordre des Médecins

5- Elle utilise un argument fallacieux de refus, disant que la spécialité « médecine générale » n’est pas inscrite dans la convention de 2005. Bien évidemment, à moins d’être devin, il est bien difficile d’inscrire en 2005 un texte du 6 avril 2007
6- Elle fait fi de l’esprit de l’arrêté ministériel qui est de ne plus faire de différence entre les médecins quelque soit le mode d’exercice

Bien entendu, afin de ne pas pénaliser les malades qui n’y sont pour rien et afin de ne pas les prendre en otage, toutes les feuilles de soins seront refaites avec la mention : 

« duplicata d’un acte de cotation  cs = 23 € - refait sous contrainte de non remboursement - en acte de cotation c = 22 € »

Je vous demande donc de me rapporter toutes les feuilles de soins qui ont été refusées et je vous prie de croire que je regrette bien tous ces désagréments
En réalité à quoi cela sert de devenir spécialiste si l’on a pas les mêmes droits que les autres spécialistes ? Si c’est juste pour faire joli sur le papier, il fallait le dire !

Docteur Z
